
LA CLAUSE RESOLUTOIRE
POUR DEFAUT DE PAIEMENT DE PRIX S'APPLIQUE

A LA RENTE VIAGERE

Par un arrêt du 4 avril 2008 de son assemblée plénière la Cour de Cassation
approuve une Cour d'Appel d'avoir jugé applicable la clause résolutoire d'une vente
immobilière dont le prix avait été entièrement converti en rente viagère. Le non
paiement des arrérages dans les délais impartis par l'acte entraîne la résolution de la
vente et le paiement de l'indemnité prévue par la clause résolutoire contractuelle.
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